
ANNEXE 

Notes sur l'interprétation des annexes A, B, C et D 

1.  Les espèces figurant aux annexes A, B, C et D sont indiquées: 

a)  par le nom de l'espèce; ou 

b)  par l'ensemble des espèces appartenant à un taxon supérieur ou à une partie désignée dudit taxon. 

2.  L'abréviation «spp.» sert à désigner toutes les espèces d'un taxon supérieur. 

3.  Les autres références à des taxons supérieurs à l'espèce sont données uniquement à titre d'information ou à des fins 
de classification. 

4.  Les espèces figurant en caractères gras à l'annexe A y sont inscrites conformément à leur statut d'espèces protégées 
prévu par la directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil (1) ou la directive 92/43/CEE du 
Conseil (2). 

5.  Les abréviations suivantes servent à désigner les taxons végétaux inférieurs à l'espèce: 

a)  «ssp.» sert à désigner une sous-espèce; 

b)  «var.» sert à désigner une ou plusieurs variétés; et 

c)  «fa.» sert à désigner la forme (forma). 

6.  Les signes «(I)», «(II)» et «(III)» placés après le nom d'une espèce ou d'un taxon supérieur renvoient aux annexes de la 
convention dans lesquelles les espèces concernées figurent, conformément aux notes 7, 8 et 9. Lorsque aucune de 
ces annotations n'apparaît, les espèces concernées ne sont pas inscrites dans les annexes de la convention. 

7.  Le signe «(I)» placé après le nom d'une espèce ou d'un taxon supérieur indique que l'espèce ou le taxon supérieur 
concerné est inscrit à l'annexe I de la convention. 

8.  Le signe «(II)» placé après le nom d'une espèce ou d'un taxon supérieur indique que l'espèce ou le taxon supérieur 
concerné est inscrit à l'annexe II de la convention. 

9.  Le signe «(III)» placé après le nom d'une espèce ou d'un taxon supérieur indique que l'espèce ou le taxon supérieur 
concerné est inscrit à l'annexe III de la convention. Dans ce cas, le pays pour lequel l'espèce ou le taxon supérieur 
est inscrit à l'annexe III est également indiqué. 

10.  Selon la définition de la 8 (2) édition du Code international pour la nomenclature des plantes cultivées, on entend par 
«cultivar» un ensemble de plantes a) sélectionné en raison d'une caractéristique particulière ou d'une combinaison de 
caractéristiques, b) qui est distinct, homogène et stable dans ces caractéristiques et c) qui conserve ces caractéristi
ques lorsqu'il est reproduit par des moyens appropriés. Aucun nouveau taxon de cultivar ne peut être considéré 
comme tel tant que son nom de catégorie et sa délimitation n'ont pas été formellement publiés dans la dernière 
édition du Code international pour la nomenclature des plantes cultivées. 

11.  Les hybrides peuvent être inscrits en tant que tels dans les annexes, à condition qu'ils forment des populations 
stables et distinctes dans la nature. Les animaux hybrides qui, dans les quatre générations précédentes de leur ascen
dance, ont au moins un spécimen d'une espèce inscrite dans les annexes A ou B sont soumis au présent règlement 
comme s'ils appartenaient à une espèce à part entière, même si l'hybride en question n'est pas inscrit dans les 
annexes en tant que tel. 

12.  Lorsqu'une espèce est inscrite dans les annexes A, B ou C, toutes les parties et tous les produits obtenus à partir de 
cette espèce sont également inclus dans la même annexe, sauf si l'espèce est annotée pour indiquer que seuls 
certaines parties et certains produits sont inscrits. Conformément aux dispositions de l'article 2, point t), le signe 
«#» suivi d'un nombre placé après le nom d'une espèce ou d'un taxon supérieur inscrit à l'annexe B ou C désigne 
quelles parties ou quels produits obtenus à partir de ladite espèce ou dudit taxon sont spécifiés comme suit aux fins 
du présent règlement: 

#1  Désigne toutes les parties et tous les produits, sauf: 

a)  les graines, les spores et le pollen (y compris les pollinies); 

b) les cultures de plantules ou de tissus obtenues in vitro, en milieu solide ou liquide, et transportées en conte
neurs stériles; 
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c)  les fleurs coupées provenant de plantes reproduites artificiellement; et 

d)  les fruits, ainsi que leurs parties et produits, provenant de plantes reproduites artificiellement du genre 
Vanilla. 

#2  Désigne toutes les parties et tous les produits, sauf: 

a)  les graines et le pollen; et 

b)  les produits finis conditionnés et prêts pour la vente au détail. 

#3 Désigne les racines entières ou tranchées et les parties de racines, à l'exception des parties ou produits manu
facturés tels que poudres, pilules, extraits, tonics, thés et confiseries. 

#4  Désigne toutes les parties et tous les produits, sauf: 

a) les graines (y compris les gousses d'Orchidaceae), les spores et le pollen (y compris les pollinies). La déroga
tion ne s'applique ni aux graines de Cactaceae spp. exportées du Mexique ni aux graines de Beccariophoenix 
madagascariensis et de Neodypsis decaryi exportées de Madagascar; 

b) les cultures de plantules ou de tissus obtenues in vitro, en milieu solide ou liquide, et transportées en conte
neurs stériles; 

c)  les fleurs coupées provenant de plantes reproduites artificiellement; 

d)  les fruits, ainsi que leurs parties et produits, des plantes acclimatées ou reproduites artificiellement du genre 
Vanilla (Orchidaceae) et de la famille des Cactaceae; 

e)  les tiges, les fleurs, et leurs parties et produits, des plantes acclimatées ou reproduites artificiellement du 
genre Opuntia, sous-genre Opuntia, et Selenicereus (Cactaceae); et 

f)  les produits finis de Euphorbia antisyphilitica conditionnés et prêts pour la vente au détail. 

#5  Désigne les grumes, les bois sciés et les feuilles de placage. 

#6  Désigne les grumes, les bois sciés, les feuilles de placage et les contreplaqués. 

#7  Désigne les grumes, les copeaux, la poudre et les extraits. 

#8  Désigne les parties souterraines (les racines, les rhizomes): entières, en morceaux ou en poudre. 

#9  Désigne toutes les parties et tous les produits, sauf ceux portant le label «Produced from Hoodia spp. material 
obtained through controlled harvesting and production under the terms of an agreement with the relevant 
CITES Management Authority of [Botswana under agreement No. BW/xxxxxx] [Namibia under agreement No. 
NA/xxxxxx] [South Africa under agreement No. ZA/xxxxxx]» (Produit à partir de spécimens de Hoodia spp. 
prélevés et produits de façon contrôlée, en respectant les dispositions d'un accord avec l'organe de gestion 
CITES concerné [du Botswana selon l'accord no BW/xxxxxx], [de la Namibie selon l'accord no NA/xxxxxx] ou 
[de l'Afrique du Sud, selon l'accord no ZA/xxxxxx]). 

#10  Désigne les grumes, les bois sciés, les feuilles de placage, y compris les articles en bois non finis utilisés dans la 
fabrication des archets d'instruments de musique à cordes. 

#11  Sert à désigner les grumes, les bois sciés, les feuilles de placage, les contreplaqués, la poudre et les extraits. 

#12  Désigne les grumes, les bois sciés, les feuilles de placage, les contreplaqués et les extraits. Les produits finis, y 
compris les parfums, pour la composition desquels ces extraits sont utilisés en tant qu'ingrédients, ne sont pas 
concernés par l'inscription. 

#13  Désigne la pulpe (également appelée «endosperme» ou «coprah») ainsi que tout produit qui en est dérivé. 

#14  Désigne toutes les parties et tous les produits, sauf: 

a)  les graines et le pollen; 

b) les cultures de plantules ou de tissus obtenues in vitro, en milieu solide ou liquide, et transportées en conte
neurs stériles; 

c)  les fruits; 

d)  les feuilles; 

e)  la poudre épuisée de bois d'agar, y compris la poudre comprimée sous toutes ses formes; et 

f)  les produits finis conditionnés et prêts pour la vente au détail; cette dérogation ne s'applique pas aux perles, 
aux grains de chapelets et aux sculptures. 
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13.  Les termes et expressions ci-dessous, utilisés dans les annotations desdites annexes, sont définis comme suit: 

Extrait 

Toute substance obtenue directement à partir de matières végétales par des moyens physiques ou chimiques, quel 
que soit le procédé de fabrication. Un extrait peut être solide (par exemple cristaux, résine, fines ou grosses parti
cules), semi-solide (par exemple gommes, cires) ou liquide (par exemple solutions, teintures, huiles et huiles essen
tielles). 

Produits finis conditionnés et prêts pour la vente au détail 

Produits, expédiés séparément ou en vrac, ne nécessitant pas de transformation supplémentaire, conditionnés, 
étiquetés pour l'utilisation finale ou la vente au détail, prêts à être vendus ou utilisés par le grand public. 

Poudre 

Une substance sèche, solide, se présentant sous la forme de fines ou de grosses particules. 

Copeaux 

Bois qui a été réduit en petits fragments. 

14.  Aucune des espèces ou taxons supérieurs de flore inscrits à l'annexe A n'est annoté de manière que ses hybrides 
soient traités conformément à l'article 4, paragraphe 1; par conséquent, les hybrides reproduits artificiellement issus 
d'une ou de plusieurs de ces espèces ou d'un ou de plusieurs de ces taxons peuvent être commercialisés s'ils sont 
couverts par un certificat de reproduction artificielle. En outre, les graines et le pollen (y compris les pollinies), les 
fleurs coupées, les cultures de plantules ou de tissus obtenues in vitro, en milieu solide ou liquide, et transportées en 
conteneurs stériles, provenant de ces hybrides, ne sont pas soumis au présent règlement. 

15.  L'urine, les fèces et l'ambre gris constituant des déchets obtenus sans manipulation de l'animal en question ne sont 
pas soumis au présent règlement. 

16. En ce qui concerne les espèces de faune inscrites à l'annexe D, le présent règlement s'applique uniquement aux spéci
mens vivants ainsi qu'aux spécimens morts entiers ou entiers pour l'essentiel, à l'exception des taxons annotés 
comme suit pour indiquer les parties et produits qui sont également soumis au présent règlement: 

§ 1  Peaux entières ou entières pour l'essentiel, brutes ou tannées. 

§ 2  Plumes ou peaux ou autres parties recouvertes de plumes. 

17. En ce qui concerne les espèces de flore inscrites à l'annexe D, le présent règlement s'applique uniquement aux spéci
mens vivants, à l'exception des taxons annotés comme suit pour indiquer les autres parties et produits qui sont 
également soumis aux dispositions du règlement: 

§ 3  Plantes fraîches ou séchées, y compris, le cas échéant, feuilles, racines/rhizomes, tiges, graines/spores, écorce et 
fruits. 

§ 4  Grumes, bois sciés et feuilles de placage.    
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